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soit par des séminaires de formation organisés à cet effet. 

TI1REXI: 
DEL• ALPHABETISATION 

Article 34.-Le but principal de l'alphabétisation est d'as
surer à tous les citoyens de la�épublique Populaire du Congo 
n'ayant pas bénéficié de l'action éducative du système sco,. 
Iaire conventionnel, une formation de base qui leur permette 
èle s • intégrer plus harmonieusement dans la vie économique, 
sociale et culturelle de la Nation par l'acquisition des notions 
fondamentales d'éducation morale, sociale, professionnelle,. 
scientifique et artistique. 

Article35.- L'alphabétisation des masses se réalise soit par 
des cours spéciaux organisés dans les centres ou les foyers d 'al
phabétisation, soit par des campagnes systématiques d'alpha-
bétisation organisées à l'échelon national ou régional. 

 Article 36:-L'alphabétisation fonctionnelle est 
obligatoire dans ! 'Entreprise. 

., 

'         Article 37.-Sur le plan administratif, chaque Ministère, 
chaque Entreprise est responsable de l'alphabétisation de ses 
émployés. Le contrôle pédagogique, la confection des docu

ments didactiques et la coordination des activités d'alphabé'.. 
tisation sont du ressort du Ministère chargé de 1 'alphabétisa:':· 
iion. 

TITRE XII: 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 38. -Sont abrogées les dispositions antérieures 
contraires à la présente Loi. 

.    Article 39.-La présente loi sera publiée au Journal 
Officiel et exécutée comme Loi de l'Etat. 

Fait à Brazzaville, le 6 septembre 1990                      

Général d'Arrnée 

Denis SASSOU-NGUESSO  
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